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Conseil Communautaire 
24 juin 2010 

Tavaux – 18h30 
 

DELIBERATION 
Nombre de conseillers en exercice : 97 
Nombre de délégués titulaires ou suppléants présents : 76 
Nombre de procurations : 12 
Nombre de votants : 88 
Date de la convocation : 14 juin 2010 
Date de publication : 12 juillet 2010 
 
Délégués présents (titulaires et éventuellement 
suppléants) : S. Boissard, JL. Bouchard, D. Bernardin, T. 
Gauthray-Guyenet, B. Guerrin suppléé par P. Ponard, B. Chevaux, 
E. Tavernier, P. Vuitton, L. Goron-Chaniet, B. Negrello suppléé par 
C. Bardoux, P. Bussière, G. Fumey, P. Daubigney, T. Mader, D. 
Michaud suppléé par G. Laurent, G. Michaud suppléé par H. Millot, 
P. Blanchet suppléé par B. Robe, JF. Louvrier, C. Petiot, P. Monnet 
suppléé par J. Boissons, A. Albertini, J. Chevriaux suppléé par MR 
Guibelin, M. Giniès, C. Gras suppléé par F. Sion, C. Arnoud, D. 
Barbagelata, F. Barthoulot, R. Belalia, M. Borneck, C. Bourgeois-
République, P. Bouvret-Maire, G. Card, C. Chalon, MA 
Chalumeaux, C. Quillet, C. Creuze, P. Epinat, , L. Gatinault, P. 
Genestier, A. Hamdaoui, R. Manière, P. Nasom, I. Nouvellon, C. 
Parent, M. Perrin, J. Petit, D. Sciquot-Berodier, JC Wambst, H. 
Prat, D. Chataignier, F. Macard, M. Rigoulet, B. Javourez, L. 
Bougaud, M. Huguenet, J. Thurel, M. Gauthier, P. Jacquot suppléé 
par J. Verdelet, A. Alonzo, P. Sautrey, B. Bonnard-Ongenaed, F. 
Perchat, G. Maréchal, J. Hubert, JC Lambert, C. François, B. 
Monamy, M. Perron, G. Coutrot suppléé par E. Bourgeois, JM. 
Daubigney, A. Jordan, D. Rauch, M. Hoffmann, JF Dumont, S. 
Laroche 
 
Délégués absents ayant donné procuration : G. Fernoux-
Coutenet à J. Hubert, JM. Diètre à JC. Lambert, R. Curly à JF. 
Dumont, J. Lombard à L. Bougaud, A. Chollat à P. Sautrey, M. 
Richard à G. Maréchal, J. Drouhain à D. Rauch, P. Guibelin à D. 
Barbagelata, D. Clerc à G. Fumey, J. Rosat à P. Genestier, N. 
Abdelli à D. Sicquot-Bérodier, D. Chevalier à B. Chevaux,  
 
Délégués absents non suppléés et non représentés: C. Di 
Caro, G. Barbier, JP. Fichère, K. Mezerai, A. Courderot, G. Ginet, 
D. Ecarnot, F. David, JB Gagnoux 

 
L’ADPNJ / Espace jeunes – PAIO du Nord-Jura a par délégation de Service Public une mission 
d’accueil, d’information et d’orientation des jeunes de 16 à 25 ans pour favoriser leur insertion 
sociale et professionnelle. 
 
Pour sa part, la Communauté d’Agglomération du Grand Dole, dans le cadre de sa compétence 
Développement Economique, Emploi et Insertion et en accord avec ses partenaires, souhaite 
favoriser les conditions d’une intervention mutualisée en direction du public « jeunes ».  
 
Dans cette perspective, il a été proposé en 2009 de développer, par le biais de l’ADPNJ, une offre 
d’organisation et de services s’articulant autour de quatre axes transversaux identifiés :  

- Elargissement géographique du périmètre d’intervention, dans le but d’apporter une 
réponse opérationnelle au 41 communes de la Communauté d’Agglomération ; 

- Prise en charge approfondie des problématiques périphériques à l’emploi et à l’accès à 
l’emploi pour les jeunes (mobilité, santé, formation, logement, etc…) 

- Territorialisation du mode d’intervention, de manière à favoriser l’identification de 
situations territoriales particulières, puis à apporter les réponses appropriées au traitement 
de ces problématiques 

Référence 
N°GD 49/10 
 
Objet 
Attribution d’une subvention 
de fonctionnement à 
l’Espace Jeunes de Dole 
 
Secrétaire de séance 
Jean HUBERT 
 
Rapporteur 
Sylvie LAROCHE 
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- Mobilisation des réseaux locaux 
 
Sur cette base, et dans la continuité de l’appui apporté en 2009, la Communauté d’Agglomération 
du Grand Dole réaffirme pour l’exercice 2010 la finalité des missions de l’ADPNJ en proposant une 
intervention financière adossée au Contrat Pluriannuel d’Objectif entre l’Etat, la Région Franche-
Comté et l’ADPNJ, qui comporte notamment les cinq axes stratégiques suivants : 

- Axe N° 1 : Repérage – accueil – information – orientation. 
- Axe N° 2 : Accompagnement des jeunes dans leur parcours. 
- Axe N° 3 : Accès des jeunes à l’emploi 
- Axe N° 4 : Expertise et observation active du territoire 
- Axe N° 5 : Ingénierie de projet et animation locale. 

 
Cette offre de service correspond à un montant de subvention de 83 500 €, auxquels s’ajoute un 
appui spécifique de 1 500 € pour la participation au Forum Parcours Professionnel, co-organisé par 
l’Espace Jeunes de Dole, le Pôle Emploi de Dole et la Communauté d’Agglomération du Grand Dole. 
 
Ces éléments sont précisés dans le projet de convention d’objectifs et de moyens ci-annexée. 
 
Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
 
- APPROUVE l’octroi d’une subvention de fonctionnement de 85 000 € à L’Espace Jeunes de Dole 

au titre de l’exercice 2010 ; 
- AUTORISE Monsieur le Président à signer la convention d’objectifs et de moyens s’y afférant. 
 
 
 
  Fait à Dole, 
  Le 24 juin 2010, 
  Le Président, 


